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Buchbinders Arbeit macht in verdienstvoller Weise darauf aufmerksam, dass in
den 1880er Jahren infolge von Vorgängen der 1870er Jahre (S. 204) eine
historiographische Wende einsetzte und die Kritische Schule keine lineare Fortsetzung
erlebte. Die damals einsetzende «Versöhnung» nimmt im Verständnis des Autors
einen zentralen Platz ein und scheint kaum auf Kosten der (in der Arbeit nicht
definierten) Wissenschaftlichkeit gegangen zu sein: Es kam zu «parallelen» Diskursen

(S. 159) zu «Ergänzungen» des kritischen Diskurses (S. 170), zu komplementären,
die so genannten «Leerstellen» füllenden Elementen (S. 213ff.), zu «Einlass»

von Sagenelementen in den wissenschaftlichen Diskurs (S. 234) oder gar zu einer
Art von Vermittlung (S. 176) oder zu «glücklichsten Mischungen» (S. 95). Der Disput,

der dieser Versöhnung vorangegangen ist, bleibt allerdings bloss angedeutet
und wird vielleicht überschätzt (S. 70ff., 92,105ff.). So bleiben auch Feststellungen
wie, die schweizerische Historiographie habe sich um 1890 von den Debatten um
die Geschichtsschreibung der Kritischen Schule «noch längst nicht» erholt, nicht
nachvollziehbar. Oechslis Bemerkung von 1890, eine nüchterne Geschichtsforschung

habe während Jahrzehnten «mir rauher Hand an die alte, ehrwürdige
Tradition gerührt» (S. 161), sagt mehr über Oechslis Wertschätzung der Tradition aus
als über die tatsächlichen Verhältnisse in der schweizerischen Historiographie.
Wie auch immer: Weitere Studien zur immaginierten Schweizergeschichte werden
sich mit dieser Arbeit auseinandersetzen müssen und werden dies mit Gewinn tun.

Georg Kreis, Basel

Jacques Mathyer: Rodolphe A. Reiss. Pionnier de la criminalistique. Les annees
lausannoises et la fondation de l'Institut de police scientifique et de criminologie.
Lausanne, Payot-Lausanne, 2000 (Institut de police scientifique et de criminologie,

Faculte de droit, Universite de Lausanne, serie criminalistique XVII), 208 p.,
ill.

L'histoire de la justice penale, de la police judiciaire et des savoirs scientifiques
qui en decoulent des le milieu du XIX° siecle (medecine legale, anthropologie et
psychiatrie criminelles, police scientifique) constitue aujourd'hui un riche et pro-
metteur champ de l'histoire culturelle et sociale comme en temoignent, par exemple,

les livres recents de Philippe Artieres (Le Livre des vies coupables, 1896-1909,
Paris, Albin Michel, 2000), Frederic Chauvaud (Les Experts du crime. La medecine
legale en France au 19" siecle, Paris, Aubier, 2000), Dominique Kalifa (Naissance de
la police privee. Detectives et agences de recherches en France 1832-1942, Paris,
Plön, 2000).

Le «pionnier de la police scientifique» Rodolphe Archibald Reiss, ne ä Hechtsberg

(Allemagne) en 1875, citoyen suisse des 1901, mort ä Beigrade en 1929 apres
avoir soutenu en publiciste et en guerrier la cause serbe, est l'objet d'une monographie

assez anecdotique signee Jacques Mathyer. L'ancien directeur et professeur
honoraire de lTnstitut de police scientifique et de criminologie de Lausanne suit
les sources plutot que de les critiquer en les remettant dans le contexte europeen
de la police scientifique au debut du XXe siecle. Precede d'une breve introduetion,
divise en neuf courts chapitres (les six premiers concernent Reiss criminologue),
boucle par une «Conclusion» sous forme d'un portrait intime, enrichi d'annexes
(Chronologie de lTnstitut de police scientifique des la demission en 1919 de Reiss ä

aujourd'hui; bibliographie de Reiss), sans index onomastique ni bibliographie,
l'ouvrage de Mathyer n'est pas la premiere etude sur Reiss, familier du criminologue

lyonnais Edmond Locard. Son nom est attache ä celui de l'Universite de Lau-
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sänne, la premiere au monde ä donner jusqu'ä aujourd'hui une formation academique

de police scientifique («Sciences forensiques»). Comme Hippolyte Gosse ä

Geneve, Hans Gross ä Vienne ou Alexandre Lacassagne ä Lyon, Reiss incarne les
mutations socioculturelles dans l'institutionnalisation de la criminologie ä la fin du
XIX6 siecle: chimiste passant de la Photographie scientifique ä la Photographie
judiciaire, puis ä la police scientifique utilisee par l'Etat. Ne dans le grand-duche de
Bade au sein d'une famille de notables juifs convertis au protestantisme, Reiss
mene des etudes scientifiques, emigre en 1893 ä Lausanne, y obtient en 1898 un
doctorat es sciences. Photographe ä ses heures, il participe au lancement la meme
annee du Journal suisse de Photographie. Chef des travaux photographiques de
l'Universite de Lausanne (1899), donnant des Conferences sur la «Photographie
scientifique», il est attire par le bertillonage introduit ä Berne, Geneve et
Lausanne. Vers 1900, il travaille ä Paris sous la direction de Bertillon. Privat-docent
des 1902 en «photochimie» ä la Faculte des sciences de l'Universite de Lausanne, il
enseigne la «Photographie judiciaire et la Photographie signaletique», et publie
son fameux La Photographie judiciaire (Paris, 1903). Interesse par l'anthropome-
trie judiciaire qui gagne l'Europe entiere, obtenant (1901, 1903?) le diplome de
«Signalement descriptif» decerne par la Prefecture de police de Paris, il edite en
1905 son Manuel du portraitparle ä l'usage de la police. Apres avoir ete charge des
Services de radiographie et de radioscopie de l'Hopital cantonal depuis 1904, Reiss
est nomme en 1906 professeur extraordinaire de «sciences photographiques et po-
licieres»; sa le<jon inaugurale (in Archives d'anthropologie criminelle de Lacassagne)

consacree aux «methodes scientifiques dans les enquetes judiciaires et poli-
cieres» actualise son projet normatif qui le placera ä la tete de lTnstitut de Police
scientifique de l'Universite de Lausanne cree en 1909, ä son initiative, sous la hou-
lette scientifique des Facultes de droit, de medecine et de sciences. Menant et equi-
pant son institut, dirigeant ses collaborateurs, formant des etudiants et des magistrats

suisses ou etrangers, Reiss devient un expert connu, recherche sur la plan
national et international. Chevalier de la Legion d'honneur en 1911, prononcant
des Conferences en Russie (1912), au Bresil (1913), il participa ä la creation d'un
service dactyloscopie ä la Sürete vaudoise (1913). Des septembre 1914, il gagne
plusieurs fois la Serbie pour etudier medico-legalement les «atrocites austro-hon-
groises» qu'il relate dans la presse suisse. Sur le front des Balkans durant la Grande
Guerre, Reiss demissionne de sa charge en octobre 1919 au profit de son eleve
Marc Bischoff, autre figure emblematique de la police scientifique. Installe ä
Beigrade jusqu'ä sa mort en 1929, vivant «modestement» de son travail d'expert,
Reiss securise notamment la nouvelle monnaie nationale.

L'histoire sociale et culturelle de la criminologie enrichit celle du crime et de la
justice. Si cette monographie documente le contexte lausannois de l'institutionnalisation

des travaux d'un «pionnier de la police scientifique», eile reste peu analytique

sur les enjeux scientifiques, sociaux, juridiques et politiques de la criminologie
heritiere de la medecine legale du XIXe siecle. Elle neglige Fhorizon d'attente

positiviste et securitaire de la «science du crime», situee au carrefour des sciences
experimentales et des pratiques sociales normatives. Au temps de Reiss, dans le
contexte de la «defense sociale» d'Adolphe Prins et liee ä la Sürete, l'internatio-
nale des criminologues n'obeit pas qu'ä des considerations techniques de laboratoire.

Attaches au controle social des suspects et ä la repression des delits dans un
Etat de droit, les objectifs de la criminologie positiviste sont precis: doter la police
d'armes efficaces, signaler les delinquants, identifier et neutraliser les recidivistes,
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quantifier les traces et les indices sur la scene du crime, surveiller les refugies et les
«revolutionnaires». Pourquoi ne pas dire que la majorite des experts que Reiss
forme ä Lausanne proviennent d'Etats autoritaires (Russie tsariste; Roumanie,
etc.) qui traquent leurs opposants? Mathyer est hagiographe: il decrit la «biographie

exemplaire» de Reiss sans demontrer que sa rapide ascension sociale signale
le triomphe politique de la criminologie avant 1914. Trouve-t-on des traces de
l'activite du criminologue Reiss dans les proces criminels de son epoque? Est-il
conteste par d'autres experts du crime? On ignore tout des idees de Reiss sur la
causalite du crime alors fortement debattue: est-il lombrosien (criminel nef! Suit-il
Lacassagne (milieu)! Offre-t-il une synthese de ces deux doctrines? En ce qui
concerne le passage ä l'acte, suit-il un chemin plus original en valorisant, ä l'instar
de Locard, les traces materielles du crime plutot que le comportement de Yhomo
criminalis! Mathyer ne nous dit pas pourquoi et ni comment le criminologue
positiviste revolutionne certainement la police scientifique de son temps. Une police
scientifique bientöt dominante, autant sur la scene du crime de droit commun, que
sur le theätre de l'activisme politique, des guerres et des aeeidents individuels ou
de masse. Le chapitre consacre au «moment serbe» de Reiss ne repose que sur des

sources favorables au policier scientifique, qui aura droit ä des obseques nationales

de heros de la Nation ä Beigrade. Finalement, Mathyer peut-il veritablement
ecrire l'histoire critique (pour ne pas dire «objeetive» puisque l'objectivite historique

est un ideal) d'une institution de police scientifique dont il a ete le directeur?
II reviendrait plutot ä des chercheurs independants, attaches ä l'ethique de l'historien,

de mener de telles enquetes en accedant aux archives de la police scientifique.
Ceci est un enjeu capital dans le champ toujours plus large de l'histoire du crime et
des institutions penales pour le XXe siecle. Policier de formation oubliant que des

sources depourvues de questionnaire initial ne fönt pas l'histoire, l'auteur s'en-
ferme dans leur logique institutionnelle et positiviste. Ignorant l'historiographie
actuelle sur le sujet, il celebre, un peu comme l'historiographe du roi de l'Ancien
regime, l'histoire edifiante de son heros ä travers celle des «progres» de la criminalistique

nee avec le XXe siecle. Bref, apres cette monographie qui a le merite de cerner

l'oeuvre de Reiss, Jacques Mathyer donne l'envie de retourner sur les traces du
pionnier de la police scientifique pour le mettre ä l'epreuve d'une enquete historique

le replacant dans le contexte theorique et pratique de la criminologie triom-
phante avant 1914. Michel Porret, Geneve

Sports en formes. Acteurs, contextes et dynamiques d'institutionnalisation. Sous
la direction de Christophe Jaccoud et Thomas Busset, Lausanne, Antipodes, 2001,
262 p.

Gräce au centre international d'etude du sport (CIES) et de l'institut d'histoire
de l'Universite de Neuchätel, deux colloques sur l'histoire du sport ont ete organises,

l'un en 1998 et l'autre en 2000. Dans les deux cas, les editions Antipodes ont re-
cueilli les differentes contributions. Le premier ouvrage s'intitule Sports en Suisse.

Traditions, transitions et transformations. Le second, objet de ce compte-rendu, a

pour titre Sports en formes. Acteurs, contextes et dynamiques d'institutionnalisation.
Le theme de l'institutionnalisation a un double sens. D'un cöte, le sport cree

des regles, il s'organise en federations. De l'autre, il est instrumentalise par
differentes puissances sociales desireuses d'imprimer ä l'ordre sportif leurs propres
logiques economiques, politiques ou mediatiques. Ce livre se compose de onze
contributions reparties en trois parties.
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